
            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCONFINEMENT 

Plan du gouvernement  

J-3 

Ce 7 mai 2020, le gouvernement a apporté des précisions sur le plan de déconfinement qui se tiendra à partir du 11 mai. 

La CFDT vous en communique les grandes lignes via le tableau ci-dessous.  

Vous trouverez également la carte du déconfinement des départements colorés en vert ou en rouge selon 3 critères. 

Enfin vous trouverez des déclarations des différents Ministres. Prenez soin de vous ! 

 
Pour diffusion, le 8 mai 2020 

https://cfdt-groupesanef.fr/?espace=groupe-sanef


 

 

 

 

Les départements en rouge 

Le déconfinement est possible avec 

certaines restrictions (voir tableau). En Île-

de-France, le nombre de cas baisse 

lentement. Mayotte et l’Île-de-France seront 

sous le joug d’une vigilance particulière. 

Les départements en vert 

Si ces départements se maintiennent en 

vert, une nouvelle étape de déconfinement 

avec réouverture des lycées, des bars et 

des restaurants pourra être envisagée au 

début du mois de juin, a annoncé le 

gouvernement ! 

Dans les transports : 

« L’absence de masque 

pourra faire l’objet d’une 

amende de 135€ » 

 

« Nous voulons limiter au 

maximum le trafic 

automobile et les risques 

de bouchons. Le 

covoiturage et les mobilités 

alternatives à la voiture 

sont encouragés. Les 

déplacements 

interrégionaux continueront 

pour leur part d’être très 

fortement limités pendant 

cette première période de 

déconfinement. L’offre sera 

volontairement restreinte. » 

DÉCLARATION DE 
LA MINISTRE DE 
L’ÉCOLOGIE 

 « Concernant les trajets 

longs, la limite est fixée 

à 100 kilomètres sauf 

motif professionnel ou 

familial impérieux (deuil 

ou aide à une personne 

vulnérable). Cette 

distance sera calculée à 

vol d’oiseau à partir du 

lieu de résidence. » 

« Une nouvelle 

attestation sera publiée, 

elle sera disponible en 

version papier comme 

numérique. Il y aura des 

contrôles dans les gares 

et les routes. » 

DÉCLARATION DU 
MINISTRE DE 
L’INTERIEUR 

« Le virus n’a pas disparu, 

nous ne devons pas relâcher 

notre vigilance » 

   

« Les gestes barrières et la 

distanciation physique 

resteront au cœur de la lutte 

contre le virus, peut-être plus 

importants encore » 
 
 

« Si vous présentez des 

symptômes évocateurs d’une 

infection au Covid-19, il faut 

agir : Contactez 

immédiatement votre médecin, 

un médecin de garde ou le 15. 

Le médecin vous posera des 

questions et vous prescrira, s’il 

l’estime nécessaire, un test de 

dépistage. » 
 

« Vous pourrez aller chercher 

des masques en pharmacie 

sans prescription préalable, » 

pris en charge à 100 % par 

DÉCLARATION DU 
MINISTRE DE LA 

SANTÉ 

« Le déconfinement 

progressif ne doit pas être 

le signe d’un relâchement 

de notre vigilance. » 
 

« A la fin du mois de mai, 

nous saurons où nous en 

sommes. » 
 

« Si le nombre de 

contaminations reste bas, 

nous pourrons passer à une 

autre phase, élargissant nos 

libertés pour l’été qui vient. Si 

ce n’est pas le cas, nous 

nous adapterons : il ne serait 

pas raisonnable de ne pas 

l’évoquer » 
 

« Je vous confirme que la 

TVA sera bien à 5,5% pour 

tous les masques industriels 

et artisanaux qui répondent à 

ces normes AFNOR. »  

DÉCLARATION DU 
PREMIER 
MINISTRE  

Protocole Gouvernemental 

Le gouvernement a créé à l’attention 

des entreprises un protocole de 

mesures de santé et de sécurité dans 

le cadre du déconfinement. La CFDT le 

met à votre disposition sur son site :  

https://cfdt-groupesanef.fr 
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